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LE RÉFÉRENT HARCÈLEMENT DU CSE

Parler de harcèlement sexuel et d’agissements sexistes n’est plus tabou. Le CSE et son référent ont un rôle à jouer dans 

l’entreprise pour prévenir, intervenir et alerter l’employeur sur l’exigence de condamner et sanctionner ces agressions.  

Ce stage vous fournit les clés pour sensibiliser, agir et orienter au mieux vos collègues et obtenir que l’entreprise 

prévienne réellement ce fléau et vous associe aux éventuelles enquêtes internes.  

TARIFS 
700 € NETS
PAR PARTICIPANT

1 200 € NETS 
POUR 2 INSCRITS

DURÉE
1 JOUR 

Connaître le cadre 
juridique qui peut 
être mobilisé

Identifier les situations à 
risque et qualifier les faits

Mener des actions 
efficaces pour favoriser 
la prévention 
de ces agissements

Savoir faire face à 
des situations de crise

OBJECTIFS

LES FORMATIONS INTER
EXERCICES : ÉTUDES DE CAS, ANALYSE DE JURISPRUDENCE

    LES ENJEUX DE LA LUTTE   
    CONTRE LES AGISSEMENTS   
    SEXISTES ET LE 
    HARCÈLEMENT SEXUEL 

Comprendre les notions, 
saisir les faits : agissements 
sexistes, harcèlement, 
faits assimilés, 
discrimination, violence, 
égalité au travail.

Enjeux de la prévention : 
faits, chiffres, effets connus, 
enjeux de santé.

Dispositions légales et 
réglementaires spécifiques 
à la lutte contre le harcèlement 
sexuel et les agissements 
sexistes. 

Dispositions légales 
de prévention 
de la santé des salariés. 

LES MISSIONS 
ET MOYENS 
DU RÉFÉRENT 

Mission du CSE en matière 
de prévention des risques 
psychosociaux et violences 
au travail. 
 
La spécificité de la lutte 
contre le harcèlement 
sexuel et les agissements 
sexistes. 

Les moyens à disposition 
l’élu référent. 

Les acteurs en appui 
de la lutte : CSE, CSST, 
inspection du travail, 
Aract, associations 
de victimes. 

AGIR EN PRÉVENTION 
DES AGISSEMENTS 
SEXISTES ET DU 
HARCÈLEMENT SEXUEL 

Déconstruire les 
stéréotypes (exercices). 

Sensibiliser aux enjeux : 
information, formation, 
échange avec les salariés.
 
Prévention au titre de 
l’obligation générale de 
sécurité : évaluation 
des risques, document 
unique.
 
Négocier 
pour mieux agir. 

RÉAGIR À UNE 
SITUATION DE 
HARCÈLEMENT 
SEXUEL 

Accompagner et faciliter 
le signalement de faits 
de harcèlement sexuel. 

Recevoir le signalement 
et réaliser une première 
analyse de la situation.
  
Réaliser une enquête 
en cas de suspicion 
de harcèlement sexuel.

La procédure spécifique 
d’alerte.
 
L’action en justice.


